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JO2024 : nager dans la Seine 
 

Activité 1 : Écouter 
1. Le 26 juillet, la cérémonie d'ouverture des JO aura lieu sur la Seine. 
2. Qu'a fait Anne Hidalgo, la maire de Paris ? Elle s'est baignée dans la Seine. 
3. Qui l'a accompagnée ? le président du comité olympique / le préfet d'Île-de-France 
4. L'objectif est de montrer que l'eau de la Seine est propre. 
5. Il est interdit de se baigner dans la Seine depuis un siècle, cent ans. 
6. Pourquoi il était interdit de se baigner ?à cause des bateaux 
7. Jusque dans les années 60, que faisaient les Parisiens ? Ils se baignaient illégalement dans la 
Seine. 
8. En 1988, un homme politique promet qu'on pourra se baigner dans la Seine. 
9. En 2015, un plan est lancé pour réduire la pollution. 
10. Les JO ont permis de gagner 10 ans sur le calendrier. 
11. Pendant les JO, certaines épreuves de natation se passeront dans le fleuve. Vrai 
12. Trois sites de baignades vont ouvrir au public l'été prochain. 

Activité 2 : Vocabulaire – nager 

   

le crawl, nager le crawl un plongeon, plonger la brasse, nager la brasse 

Activité 3 : Grammaire – les marqueurs de temps 

Les Jeux olympiques commenceront le 26 juillet avec la cérémonie d'ouverture sur la Seine !  
Depuis 1923, il était interdit de se baigner dans ce fleuve. Jusque dans les années 1960, il y a eu 
des baignades illégales mais de moins en moins à cause des eaux usées, sales de la Seine.  
En 1988, Jacques Chirac a fait la promesse de pouvoir se baigner dans ce fleuve d’ici cinq ans. Mais 
ce n'est qu'en 2015 qu'un plan pour réduire la pollution est lancé. L'été prochain, les Parisiens 
pourront peut-être se baigner dans la Seine. 
 

« le » + jour 
Exemple : le 26 juillet. 

« en » + année  
Exemple : en 1988 

« depuis » est utilisé pour indiquer le début d'une période qui continue. 
Exemple : J'habite en France depuis 2011. 

« jusque » est utilisé pour indiquer la fin d'une action/d'un événement. 
Exemple : Les baignades étaient illégales jusque dans les années 1960. 

« d'ici » (ou « d'ici à ») est utilisé pour indiquer le point de départ temporel d'une action/d'un 
événement dans le futur. La forme correcte est « d'ici à 5 ans », mais la forme « d'ici 5 ans » est de 
plus en plus utilisée. 
Exemple : Jacques Chirac a fait la promesse de pouvoir se baigner dans ce fleuve d'ici cinq ans.  
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